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Echographie : le nouveau marché de l’UGAP élargi à 
la gestion de parc et à la réparation 

 

Echographie fixe, mobile ou ultra-portable, la 
centrale d’achat public a renouvelé son offre 
en novembre dernier. 
Nouveauté : elle intègre dorénavant la gestion 
de parc et la réparation de sondes. 

Le marché, renouvelé pour une durée de 4 
ans et d’un montant estimé à 148 millions 
d’euros, propose  une gamme de plus de 40 
échographes et répond aux besoins de 
plusieurs spécialités en cardiologie-
vasculaire, en gynécologie-obstétrique, en 
imagerie générale-radiologie et en 
pluridisciplinaire, dit « Point of Care ». 
Douze fournisseurs* ont été retenus selon 
leurs spécificités. 

Deux nouvelles des prestations de services pour maintenir les parcs de sondes et d’échographes sont 
rajoutées au marché : 

• Les réparations et échanges standard des sondes après expertise du fournisseur, elles sont 
soit réparées, soit remplacées. 

• La gestion du parc d’échographes pour tous besoins d’au moins 10 unités intègre des 
prestations de services comme les échanges standard de sondes d'échographie, le bris de 
sonde hors sondes ETO, les upgrades logiciels, le suivi applicatif… 

* 12 fournisseurs retenus : Avanced Echo Technology - Canon Medical Systems France - Esaote 
Medical - Fujifilm Sonosite France - GE Medical Systems - Hitachi Medical Systems - Neoscan Medical 
- PRS - Philips France Commercial - Samusng Electronics Frances - Siemens Healthcare - Sonoscanner. 

A Propos de l'UGAP 

 

L'UGAP est un établissement public placé sous la double tutelle des ministres chargés de l’Action et 
des Comptes publics d'une part, et de l'Éducation nationale d'autre part. Seule centrale d'achat public 
généraliste nationale, l'UGAP est un acteur spécifique de l'achat public dont l’activité globale s’élève à 
plus de 4 milliards d’euros HT répartis en 3,5 milliards d’euros d’activité de grossiste (achat pour 
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revente) et 520 millions d’euros d’achats réalisés en direct par les entités publiques sur les marchés 
de gaz et d’électricité passés par l’UGAP pour leur compte en tant qu’intermédiaire. 

Ses clients sont principalement les collectivités territoriales, les administrations et les établissements 
publics de l'Etat, le secteur social et les établissements publics de santé. 

L’UGAP, au travers des achats qu'elle réalise, constitue un outil de la mise en œuvre des politiques 
publiques, en matière de rationalisation de la dépense, de développement durable, de soutien aux 
PME, à l’emploi local et à l'innovation. Environ 53% des entreprises titulaires d'un marché sont des 
PME et 27% des ETI. 

L'UGAP est attributaire du label "Relations Fournisseur et Achats Responsables", décerné par la 
Médiation des entreprises et le Conseil national des achats. La centrale d'achat est également membre 
associé de la French Tech. 

Pour en savoir plus : www.ugap.fr 
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